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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Arrêté N°
Autorisant le GAEC DES CLOCHETTES - VUEZ à effectuer des tirs de défense simple en vue de la

défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6 et R
427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le  code  de  la  sécurité  intérieure  et  notamment  ses  articles  L.311-2  et  suivants,  R.311-2  et
suivants ;

Vu  le  décret  du  23  juin  2021  portant  nomination  du  Préfet  du  Doubs  –  M.  COLOMBET (Jean-
François) ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et  d'instruction  des
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  23  octobre  2020  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont
la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté n° 25-2022-07-25-00001 du 25 juillet 2022 portant délégation de signature à M. Philippe
PORTAL, Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ; 

Vu l’arrêté préfectoral  n°25-2019-12-31-005 du 31 décembre 2019  modifié  portant nomination des
lieutenants de louveterie jusqu’au 31 décembre 2024 ;

Vu la demande en date du 20 août 2022 par laquelle le GAEC DES CLOCHETTES - VUEZ sollicite
une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau contre
la prédation du loup (Canis lupus) ;
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Vu  la liste des lieutenants de louveterie du Doubs ayant suivi  la formation visée à l’article 18 de
l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 dispensée par l’Office français de la biodiversité ;

Vu la liste des chasseurs ayant suivi la formation visée à l’article 18 de l’arrêté interministériel du 23
octobre 2020 dispensée par l’Office français de la biodiversité ;

Considérant que le troupeau bovin du GAEC DES CLOCHETTES - VUEZ ne peut être protégé ;

Considérant l’attaque du troupeau du GAEC DES CLOCHETTES - VUEZ en date de la nuit du 18 au
19 août 2022 et ayant entraîné la perte d’une génisse ;

Considérant que la responsabilité du loup ne peut être écartée au regard des premières conclusions
techniques ;

Considérant  qu'il  convient  de  prévenir  des  dommages  importants  au  troupeau  du  GAEC  DES
CLOCHETTES - VUEZ par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution
satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit
dans le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée
chaque année,  fixé par  les arrêtés ministériels  du 23 octobre 2020 sus-visés,  qui  intègrent  cette
préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Doubs ;

ARRÊTE

Article 1er :  Le GAEC DES CLOCHETTES - VUEZ est autorisé à mettre en œuvre des tirs de dé-
fense simple de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent
arrêté et par les arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 susvisés, ainsi que dans le respect des
conditions générales de sécurité édictées par l'Office français de la biodiversité.

Article 2 : Le troupeau bovin du GAEC DES CLOCHETTES - VUEZ étant considéré comme non-pro-
tégeable, la présente autorisation n’est pas subordonnée à la mise en œuvre effective des mesures
de protection du troupeau. 

Article 3 : Le tir de défense simple ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots
d’animaux constitutifs du troupeau et distants les uns des autres. 

Les opérations sont coordonnées par M. JACQUIER Christian, président de l’association des lieute-
nants de louveterie du Doubs.
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Seuls les intervenants figurant en Annexe 1 du présent arrêté peuvent être mobilisés sur l’opération
de tir de défense. Les lieutenants de louveterie en charge des opérations pourront solliciter, dans tous
les aspects de leur mission, le concours des accompagnants listés dans cette même annexe.

Deux intervenants seront mobilisés pour chaque intervention.

Article 4 : Les tirs de défense simple seront effectués sur les pâturages, surfaces et parcours mis en
valeur par le GAEC DES CLOCHETTES - VUEZ ainsi qu’à leur proximité immédiate.

Article 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement
à l’aide d’une source lumineuse.

Article 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’ar -
ticle R.311-2 du code de la sécurité intérieure. L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par
le tir n’est pas autorisée.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs
de défense, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

• provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs,

• attirer les loups à proximité des tireurs ou les contraindre à se rapprocher des tireurs.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs habilités
en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un
agent de l’OFB.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux agents de l’OFB, ainsi qu’aux lieu-
tenants de louveterie.

Article 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;

• le nombre de loups observés ;

• le nombre de tirs effectués ;
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

• l’estimation de la distance de tir ;

• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés

• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 janvier de l’année
N+1.

Article  8 :  Le GAEC DES CLOCHETTES - VUEZ informe le service départemental de l’OFB  et la
DDT de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir
dont  l’auteur  estime qu’il  n’a  pas atteint  sa cible,  l’OFB évalue la  nécessité  de conduire  des re-
cherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC DES CLOCHETTES - VUEZ
informe sans délai le service départemental de l'OFB qui est chargé d’informer le préfet et de recher-
cher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC DES CLOCHETTES - VUEZ in-
forme sans délai le service départemental de l'OFB qui informe le préfet et prend en charge le ca-
davre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être
déplacé ou manipulé.

Article 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à l'article 1er de l’ar-
rêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruc-
tion pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maxi-
mum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l’article 1 de l’ar-
rêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année.

Article 10 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11 : La présente autorisation est valable à compter de sa signature et jusqu'au 10 septembre
2022 inclus .

Article 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.
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Annexe 1 – Liste des intervenants pouvant être missionnés
en application de l’arrêté portant sur une mission particulière de tirs de défense simples en vue de
la protection du troupeau du GAEC DES CLOCHETTES - VUEZ contre la prédation du loup (Ca-

nis lupus)

Liste des tireurs autorisés

FONCTION NOM PRÉNOM COMMUNE

Lieutenant de louveterie BOILLON Jean-luc LORAY

Lieutenant de louveterie BOSSERT Abel VUILLAFANS

Lieutenant de louveterie BOUCARD Christophe VILLERS LE LAC

Lieutenant de louveterie FOLTETE Joël GOUHELANS

Lieutenant de louveterie JACOULOT Fabrice EPENOY

Lieutenant de louveterie JACQUIER Christian BAUME LES DAMES

Lieutenant de louveterie JACQUOT Guy MERCEY LE GRAND

Lieutenant de louveterie LALLEMAND Gilbert POULIGNEY-LUSANS

Lieutenant de louveterie LOCATELLI Christophe TREPOT

Lieutenant de louveterie MAGNIEN Jean-Philippe BOURNOIS

Lieutenant de louveterie RENAUD Gilles RENEDALE

Lieutenant de louveterie RENAUD Patrick BAUME LES DAMES

Lieutenant de louveterie SALVI Patrick BREY ET MAISON DU BOIS

Lieutenant de louveterie SERRETTE Amick SAINT-ANTOINE

Lieutenant de louveterie AYRAULT Anthony ETALANS

Lieutenant de louveterie BONNAIRE Dominique BRETONVILLERS

Lieutenant de louveterie GAILLOT Yves MONTFERRAND-le-CHATEAU

Lieutenant de louveterie MOYSE Pascal ETRAY

Lieutenant de louveterie NAEGELEN Fabien ORVE

Lieutenant de louveterie NEDEY Alban VALENTIGNEY

Lieutenant de louveterie NICOLAS Mickaël GUYANS-DURNES

Lieutenant de louveterie NICOLAS Philippe PUGEY

Lieutenant de louveterie
VERMOT-DES-
ROCHES Patrice FRAMBOUHANS

Lieutenant de louveterie VUILLAMIER Fabien HERIMONCOURT
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Liste des accompagnants

FONCTION NOM PRENOM COMMUNE

Lieutenant de louveterie NEDEY Valère VALENTIGNEY

Lieutenant de louveterie VERON Gérard LONGEVELLE/DOUBS

Chasseur COURVOISIER FRANCK CHAPELLE DES BOIS

Chasseur GAGELIN DANIEL RONDEFONTAINE

Chasseur GRANDPERRIN ALBERT PONTARLIER

Chasseur GRESARD PIERRE MALBUISSON

Chasseur GUY JEAN CLAUDE CHAUX NEUVE

Chasseur GUY JEAN YVES CHAUX NEUVE

Chasseur GUYON YVES
LABERGEMENT SAINTE 
MARIE

Chasseur HENRIOT JOEL PREMIERS SAPINS

Chasseur LANQUETIN PATRICK TOUILLON LOUTELET

Chasseur MARANDIN DOMINIQUE
LABERGEMENT SAINTE 
MARIE

Chasseur MARESCHAL GILLES MONTPERREUX

Chasseur POURCELOT CHRISTIAN ARC SOUS CICON

Chasseur ROBBE MARCEL MONTPERREUX

Chasseur SAILLARD ERIC ROCHEJEAN

Chasseur SALVI JEAN-NOEL TOUILLON ET LOUTELET

Chasseur SANDONA DENIS LES HOPITAUX VIEUX

Chasseur SCALABRINO GUY LES PONTETS

Chasseur VAUCHIER PHILIPPE OYE ET PALLET

Chasseur VIEILLE CHRISTOPHE ARC SOUS CICON
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